
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE22329

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

artisans : politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 22329

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé quant à la
situation des retraités de l'artisanat au regard de la couverture complémentaire santé dont il a été saisi par la
Fédération nationale des associations de retraités de l'artisanat En effet il semble que les contrats individuels
sont plus onéreux que les contrats collectifs alors même que leurs prestations sont moins favorables. Par
ailleurs les retraités, en raison du coût de la cotisation qui augmente avec l'âge, ont souvent recours à des
contrats d'entrée de gamme aux garanties modestes qui ne permettent pas de se soigner convenablement. Il lui
demande les mesures susceptibles d'être mises en place afin de généraliser l'accès à une couverture
complémentaire santé de qualité.
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